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    Présentation

    Les recherches évaluatives qui s’accumulent nous font toujours mieux connaître la prévention de la délinquance. Ce livre présente ce savoir avec clarté, rigueur et précision. Il répond aux questions que se posent les praticiens : sur quels principes repose la prévention de la délinquance ? comment empêche-t-on un enfant vulnérable de devenir délinquant ? comment réduire les occasions de délit ? comment réussit-on à prévenir les cambriolages ou la violence conjugale ? comment la police peut-elle contenir la violence qui sévit dans les quartiers sensibles ? quelles sont les mesures préventives efficaces et celles qui ne le sont pas ?
L’ouvrage traite aussi bien des actions visant à empêcher le développement de l’inadaptation chez les jeunes que celles qui permettent de réduire les occasions de délit. Portant à la fois sur la prévention sociale et sur la prévention situationnelle, c’est l’ouvrage le plus complet et le mieux informé sur le sujet. Tous les acteurs de la prévention — éducateurs psychologues, travailleurs sociaux, policiers, experts en sécurité, adjoints de prévention — y trouveront un guide pratique, très documenté et illustré de nombreux exemples.
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  Introduction





 

L'idée de prévenir nous vient spontanément à l'esprit avec le regret d'avoir été victime d'un acte criminel que nous aurions pu éviter. On ne m'y reprendra plus ! Elle s'impose aux parents qui viennent d'apprendre que leur fils a été arrêté par la police après avoir commis une série de vols. Comment aurions-nous pu prévenir cette dérive ? Elle est ressassée – remords terribles – par le policier qui n'a pas cru bon de confisquer le fusil de chasse utilisé plus tard par le mari jaloux pour tuer sa femme. Elle revenait sans cesse dans les rapports américains sur les attentats du 11 septembre 2001 : pourquoi nos services n'ont-ils pu prévenir cette catastrophe ? La prévention est partout parce que de tels regrets se traduisent tôt ou tard en actes. Elle est pratiquée à la maison, à l'école, dans la rue, dans les commerces, les usines, les transports publics… Tous les moyens paraissent bons pour prévenir : l'éducation des enfants, l'assistance aux parents, l'éclairage des rues, l'animation des loisirs, les systèmes d'alarme, la télésurveillance, la résolution des conflits, le travail auprès des gangs, l'aménagement de l'espace… Dans la mesure où un éducateur contribue au développement personnel et social des enfants, il les prémunit contre les séductions de la délinquance. Les policiers et gendarmes préviennent la délinquance quand ils surveillent les espaces publics, donnent aux victimes des conseils sur les moyens de se protéger de nouvelles agressions et apaisent les conflits qui risquent de dégénérer. Les entreprises de sécurité privées ne sont pas en reste qui préviennent les vols par le gardiennage, les dispositifs de contrôle d'accès et les alarmes. Il est vrai que la prévention est l'affaire de tous : des parents, des enseignants, des victimes potentielles, des policiers, des animateurs, des travailleurs sociaux, des commerçants, des industriels…

La prévention est aussi devenue un mouvement international en pleine expansion. En 2006, 37 pays du monde se sont dotés de politiques et de stratégies de prévention. Au cours des dernières années, sous l'impulsion d'organismes internationaux comme le Réseau européen de prévention de la criminalité et le Forum européen pour la sécurité urbaine, les plans d'action et les initiatives de prévention se sont multipliés (Centre international pour la prévention de la criminalité, 2008, 152-157). En somme, la prévention est un phénomène omniprésent et protéiforme. À tel point qu'il est loin d'être évident de distinguer ce qui est de la prévention de ce qui n'en est pas.




Définir la prévention

Nous ne pouvons faire l'économie d'une définition de la prévention. Et d'abord pour dissiper la confusion qui conduit à appeler prévention à peu près n'importe quoi. On attribue des vertus préventives à une étonnante variété d'activités : ateliers de marionnettes, aide aux victimes, ateliers extérieurs pour détenus, spectacles de chant, programmes d'accès au droit, réhabilitation des logements. Des animateurs « sensibilisent » la population ; ils organisent des activités sportives, des balades en montagne ou des sorties à la mer ; ils font réaliser à des jeunes une pièce de théâtre ou une vidéo. Sous couvert de prévention, on a ouvert des maisons de jeunes et on a fait de l'animation socioculturelle avec un public tout-venant. On a financé « toute une série de projets destinés en quelque sorte à la satisfaction de tous mais sans rapport direct avec un problème de délinquance » (Di Marino, 1991, 347).

L'usage et la logique justifient de ne reconnaître comme de la véritable prévention que l'action qui, premièrement, précède la commission des délits visés, deuxièmement, les empêche vraiment, et troisièmement, n'est pas répressive.

1/ Intervenir avant. Dans le dictionnaire Robert, nous trouvons ceci à l'entrée « Prévenir » : « Aller au-devant pour faire obstacle ; empêcher par ses précautions. » Prévenir un délit serait donc l'anticiper et empêcher qu'il ne soit commis. Avant le crime, il y a ses causes, comme la négligence des parents, ou ses raisons ou ses fins, par exemple, le bénéfice facile que le voleur espère réaliser en volant une voiture mal protégée et, enfin les préparatifs et les prémices du crime, par exemple, un complot. Prévenir pourrait alors consister à agir soit sur les causes, soit sur les raisons, soit sur les préalables du crime [1] .

2/ La prévention-résultat. Plusieurs criminologues anglo-saxons considèrent que la prévention englobe l'ensemble des actions qui réduiront la délinquance. Par exemple, Sherman et ses collaborateurs (1997, p. 2 et 2002, p. 3) proposent de définir comme prévention « toute pratique dont on démontre qu'elle résulte en moins de crimes qu'en son absence ». Selon eux, la prévention du crime est un résultat. Cette définition attire l'attention sur la nécessité de prévenir efficacement, d'empêcher que des délits soient commis. L'évaluation permet de s'en assurer ; elle permet de distinguer les actions qui produisent de celles qui ne produisent pas d'effet préventif. Sans ce travail d'élimination, le champ restera encombré d'un fatras de mesures inefficaces et les mêmes erreurs seront répétées, reproduisant les mêmes échecs.

3/ La prévention opposée à la répression. L'usage qui prévaut d'opposer prévention et répression paraît fondé : nous sentons tous intuitivement que ni l'incarcération ni les actions brutales ne relèvent de la prévention. Du côté de la répression, se trouvent non seulement les peines de prison mais aussi les peines moins sévères ainsi que l'exercice de la contrainte policière, par exemple, le fait de passer les menottes à un suspect récalcitrant et de l'enfermer dans une cellule. Du côté de la prévention, se trouvent les actions non coercitives et non punitives. Ici la prévention et la répression sont antinomiques.

C'est la confusion qui a rendu possible le stérile débat entre les prétendus adeptes du « tout préventif » et les partisans du « tout répressif ». Ces derniers affirmaient : le meilleur moyen de prévenir est de sanctionner. À quoi les autres répondaient par une notion englobante de la prévention qui allait jusqu'à inclure le traitement des délinquants en milieu carcéral. La clarté impose donc de distinguer la prévention de la répression en caractérisant cette dernière par la coercition et la sanction. Cependant la pratique montre que les deux se combinent et se complètent. La police, par exemple, est une institution inséparablement préventive et répressive. Ainsi voyons-nous les policiers demander poliment à des fêtards tapageurs de faire moins de bruit : intervention non coercitive. Mais si ces individus n'obtempèrent pas, les policiers pourraient bien procéder à l'arrestation, passant ainsi de la prévention à la répression.

La définition retenue combine ces trois points : La prévention de la délinquance consiste en l'ensemble des actions non coercitives sur les causes, les raisons et les préliminaires des délits dans le but d'en réduire la probabilité ou la gravité.

Cette définition appelle deux éclaircissements :


	
a.Qualifier les actions préventives de non coercitives revient d'abord à préciser que la prévention ne s'impose pas contre le gré des intéressés et, ensuite, à en exclure toutes les mesures répressives comme l'arrestation, la condamnation et la sanction pénale. Précisons que l'exclusion s'étend aux mesures de réadaptation pour les prisonniers et ex-détenus car, même si ces actions visent la prévention de la récidive, elles sont menées la plupart du temps dans le contexte relativement coercitif de l'exécution de la peine.




	
b.On peut vouloir faire baisser la gravité des événements criminels. C'est l'objet des lois réglementant les armes à feu ; elles visent moins à empêcher les violences qu'à limiter les dégâts. Le même effet est obtenu par les interventions rapides grâce auxquelles les policiers coupent court à des altercations empêchant que les échanges de coups ne se soldent par des blessures graves. Ces interruptions d'un crime en cours d'exécution restent de la prévention. Gassin (2007, 766) parle, à ce propos, de la « prévention au niveau du développement des processus du passage à l'acte ».






Affirmer que la prévention consiste en une action sur les causes, les raisons ou les préliminaires des délits nous conduit à esquisser une théorie de la délinquance.




Les situations et les individus

Des recherches sur l'origine de la violence ont conduit à un résultat surprenant : les comportements agressifs atteignent un sommet de fréquence très tôt au cours de l'enfance, autour de 2 ou 3 ans. Ainsi voyons-nous un enfant normal de 2 ans réagir, s'il est contrarié, en frappant du poing ou du pied, en mordant, en criant. Il n'hésitera pas à arracher des mains d'un plus petit le jouet convoité. Après cet âge, la fréquence de tels agissements diminue de manière régulière (R. Tremblay et al., 1996 ; 1999 ; 2008). C'est l'objet de l'éducation d'apprendre à l'enfant à contrôler ses impulsions. Dans la plupart des cas, les éducateurs y parviennent et, peu à peu, les comportements agressifs régressent. Cependant, certains adolescents et quelques adultes persistent à porter atteinte aux biens ou à la personne d'autrui.

Deux processus expliquent cette survivance des conduites antisociales. Les uns se rapportent aux situations dans lesquelles les délits peuvent être commis et les autres aux individus qui peuvent les commettre.

Certaines circonstances se révèlent particulièrement propices à ce que nous appelons la délinquance. Il arrivera à un garçon sage de voler une montre dont il a follement envie s'il se trouve dans un magasin où la surveillance est nulle. Quand l'individu se retrouve dans une situation telle qu'il a plus d'avantages que d'inconvénients à agresser ou à voler, il ne saurait être exclu qu'il passe à l'acte, surtout si ses camarades l'y encouragent. Parmi les facteurs qui agissent sur l'être humain, se trouvent les circonstances dont l'acteur tient compte lors des délibérations qui précèdent son acte. L'action humaine n'est que partiellement causée par des facteurs situés dans le passé, elle est tout aussi orientée vers des résultats à venir. Les circonstances qui permettent d'anticiper tel résultat plutôt que tel autre (l'absence de surveillance informe le garçon qu'il peut réussir son vol) peuvent aussi expliquer le vol.

D'un autre côté, chez certains enfants, le contrôle de soi et l'ouverture vers autrui restent sous-développés, ce qui les prédispose à commettre des actes malhonnêtes ou violents. Les recherches longitudinales font voir que les délinquants avérés proviennent souvent de familles dans lesquelles les règles sont inexistantes ou floues et les enfants laissés à eux-mêmes. Mal préparés aux épreuves de l'école, ceux-ci échouent, prennent les études en aversion, se conduisent mal en classe et fréquentent des camarades qui éprouvent les mêmes difficultés.

Ces deux processus nous mettent sur la piste des deux catégories de phénomènes sur lesquelles l'action préventive peut s'exercer, et, partant, de deux types de prévention.

1 / Il est possible d'agir sur les situations propices à l'apparition des conduites d'agression et d'appropriation, le plus souvent en entourant de précautions les victimes et les cibles des délinquants. Suivant cette logique, on fait porter l'action préventive sur la situation précriminelle, c'est-à-dire sur les circonstances qui entourent immédiatement la commission d'un délit particulier et qui le rendent plus ou moins facile, risqué et gratifiant. La prévention situationnelle agit sur ces causes prochaines : on aménage les situations de telle manière que les individus qui s'y trouvent soient forcés à conclure que le jeu délinquant n'en vaut pas la chandelle. La séquence des liens entre les actions et leurs résultats pourrait être représentée comme suit : intervention sur les situations précriminelles ? décision de ne pas commettre un délit.

2 / Un autre facteur de la délinquance se trouve dans les carences du développement de la sociabilité affectant une minorité d'enfants et d'adolescents, carences qui les prédisposent à dériver vers la délinquance. Pour empêcher cette évolution néfaste on agit sur le sujet à risque, dans sa famille, son milieu scolaire et son groupe de pairs. On parle, à ce propos, de prévention sociale ou encore de prévention développementale. Des spécialistes se soucient d'empêcher que des jeunes vivant dans un milieu éducatif indigent ne deviennent des adultes inaptes à la vie sociale. Ils identifient les enfants ou les adolescents qui présentent des facteurs de risque. Ils vont dans leurs familles pour aider les parents à devenir des éducateurs capables de développer chez l'enfant le contrôle de soi et les habiletés sociales. À l'école, ils œuvrent auprès des enseignants et des enfants eux-mêmes, poursuivant les mêmes objectifs. Ils interviennent directement sur les sujets pour leur faire acquérir la compétence sociale qui leur manque. L'enchaînement de l'action et des résultats en prévention développementale peut être illustré comme suit : action éducative sur le sujet et son micro-milieu ? recul des prédispositions à la délinquance.

Pourquoi a-t-on pris l'habitude de qualifier cette prévention de « sociale » ? Probablement pour deux raisons : premièrement, sa visée est de faire acquérir à l'enfant la sociabilité conçue comme l'aptitude à vivre en société et, deuxièmement, elle fait porter l'action sur le milieu social du sujet (pas exclusivement, car le jeune lui-même fait l'objet de certaines interventions). Et on parle de prévention « développementale » parce qu'on intervient précocement pour favoriser le développement normal de l'enfant et pour décourager le développement du penchant à la délinquance.

Bref, les occasions – si elles sont trop belles – incitent des individus à céder à la tentation. Et les prédispositions poussent une minorité à sauter sur les occasions et, même à les rechercher. On prévient la délinquance en réduisant soit les occasions – c'est la prévention situationnelle –, soit les prédispositions – c'est la prévention sociale ou développementale.




Différences et complémentarité entre la prévention sociale et la prévention situationnelle

C'est engager un faux débat que de mettre en concurrence la prévention sociale et la prévention situationnelle. Elles sont trop différentes l'une de l'autre : non seulement par leurs moyens, mais encore par les problèmes que chacune prétend résoudre. Deux solutions différentes au même problème peuvent se concurrencer, pas deux solutions à des problèmes différents. La fonction de la prévention sociale est de stopper une évolution individuelle dont le terme pourrait être l'inadaptation et l'antisocialité. La prévention situationnelle, pour sa part, a pour fonction de protéger des personnes et des biens contre des menaces précises : cambriolages résidentiels, vols d'automobiles… La prévention sociale relève de l'éducation et la prévention situationnelle est de l'ordre de la protection. L'ambition de la première est générale : empêcher l'incrustation d'une inadaptation dont on ne sait trop comment elle se manifestera : Vol ? Toxicomanie ? Violence ? Les trois à la fois ? La visée de la seconde est spécifique et se détermine projet par projet : ici, prévenir les cambriolages dans les HLM, là, les braquages dans les pharmacies. Il n'y a donc pas de raison d'accorder sa préférence à l'une au détriment de l'autre.

Et l'adoption de l'une ou de l'autre s'imposera selon la position occupée par les acteurs sociaux. C'est en termes de prévention sociale que réfléchiront les instituteurs, psychologues, psycho-éducateurs, travailleurs sociaux et autres professionnels à qui des enfants sont confiés. De l'autre côté, c'est une solution situationnelle qu'envisageront spontanément les policiers et les responsables de la sécurité dans les transports publics, les centres commerciaux, les hôpitaux, etc.

L'une complète et supporte l'autre. Il faut développer chez l'enfant la compétence interpersonnelle et la maîtrise de soi. Et pour consolider ces acquis, il faut éviter que l'enfant ne soit sollicité par de trop fortes tentations. Car c'est en volant qu'on devient voleur. Privé d'occasions, le larron qui sommeille reste endormi. Ainsi voyons-nous la prévention situationnelle servir la prévention développementale en empêchant les prédispositions à la délinquance de s'actualiser.




L'évaluation

L'évaluation scientifique est en passe de révolutionner sans bruit le champ de la prévention de la délinquance. S'il est dorénavant possible d'avancer quelques propositions précises sur l'effet de telle ou telle mesure de prévention, c'est à l'évaluation que nous le devons. C'est grâce à elle que nous sortons peu à peu de l'incertitude dans laquelle nous nous trouvions face à une multiplication d'initiatives préventives dont personne n'avait idée si elles servaient ou non à quelque chose.

Pourquoi évaluer ? Parce que la raison d'être de la prévention ne se trouve nulle part ailleurs que dans ses résultats. Point d'autre justification. Si la prévention de la délinquance n'est pas toujours prise au sérieux, c'est qu'elle ne s'est pas donnée d'obligation de résultats, de résultats démontrés. Ne méritent d'être reconnus comme de la prévention que les programmes dont on a des raisons sérieuses de croire qu'ils feront baisser le nombre des délits visés. Et c'est l'évaluation scientifique qui, en dernière analyse, fournira ces raisons.

Notons que la démonstration scientifique des échecs apporte aussi une information utile au décideur. Sachant que tel type de programme a échoué de manière répétée, il peut l'éliminer de son répertoire et envisager d'autres solutions.

L'évaluation s'impose aussi pour lutter contre cette tendance trop humaine à prendre ses souhaits pour des réalités. En prévention, les triomphes autoproclamés sur la foi de chiffres de complaisance sont légion. Bossuet a écrit : « Le plus grand dérèglement de l'esprit, c'est de croire les choses parce qu'on veut qu'elles soient. » La méthode scientifique est un garde-fou contre ce dérèglement. Elle est aussi un argument pour persuader les sceptiques.

Évaluer une action, c'est nouer un rapport strict avec ses résultats. Il s'ensuit qu'évaluer un programme de prévention de la délinquance, c'est vérifier s'il a produit l'effet voulu sur les délits visés. Une évaluation véritable va donc jusqu'aux résultats, elle ne se contente pas d'une étude des actions posées par les intervenants. Le nombre de délits a-t-il baissé, oui ou non, à cause de l'intervention ? Telle est la question essentielle à laquelle l'évaluation veut répondre.

Pour certains, l'évaluation de la prévention de la délinquance est impossible : « À juste raison, J.-M. Delarue (1991) rappelle que personne ne peut tenir la comptabilité des violences évitées » (Duprez, 1997, 75). C'est là une fausse évidence. En réalité, il est possible d'estimer le nombre de crimes évités grâce à telle ou telle intervention. Encore faut-il réunir trois conditions contraignantes (voir Cusson et al., 1994, et Blais et Cusson, 2007).

1 / Il nous faut d'abord un critère mesurable de succès ou d'échec. Par exemple, le nombre de vols qualifiés, de voies de fait, de coups et blessures : tout dépend de la cible de l'intervention. Le dénombrement doit être fiable et répété avec constance pour que soit possible une comparaison du nombre de délits commis avant le projet avec le nombre équivalent après.

2/ Le contrôle de la mise en œuvre. Il arrive que l'opération projetée ne se traduise qu'incomplètement dans les faits : les fonds viennent à manquer ; les partenaires refusent de participer ; les intervenants ne sont pas compétents… Il est donc nécessaire de s'assurer que le projet a été mis en œuvre tel que prévu, de vérifier que la réalisation du projet rencontre les exigences de quantité et de qualité. On décrit et comptabilise les actions réellement menées. Ainsi le chercheur connaît-il précisément la mesure qu'il évalue et son dosage.

3/ Des comparaisons avant-après et entre groupe expérimental et groupe contrôle. Pour détecter des effets qui n'apparaissent pas à l'œil nu, en l'occurrence des délits qui n'ont pas été commis, un double jeu de comparaisons systématiques s'impose.

D'abord, une comparaison avant-après. Elle permettra de savoir si la délinquance a baissé à la suite de l'opération et de s'assurer de la direction causale. Puis intervient une deuxième comparaison, celle-là entre le groupe ayant fait l'objet d'une intervention et un autre groupe comparable qui n'a pas été touché. Le succès est constaté quand le nombre d'infractions a baissé à la suite de l'intervention et qu'elle n'a pas baissé (ou moins) dans le groupe contrôle. La comparaison entre le groupe contrôle et le groupe expérimental permet au chercheur de s'assurer que le changement observé n'est pas dû à d'autres facteurs que l'intervention. Si le groupe contrôle est rigoureusement comparable au groupe expérimental, les variables autres que le programme qui pourraient être les vraies causes de la baisse sont tenues constantes.

Les évaluations qui respectent cette méthodologie fournissent la matière première du présent livre. Celui-ci repose sur un bilan des projets évalués avec rigueur et il en dégage les principes d'une prévention efficace. L'espoir est de rompre avec l'incertitude sur l'efficacité qui continue de prévaloir dans le domaine. En effet, la prévention reste encore trop souvent un savoir-faire fondé sur l'intuition et l'expérience personnelle ; elle n'est informée – ou si peu – ni par les bilans évaluatifs ni par la recherche criminologique. Que le flair et l'expérience du terrain soient nécessaires, nul n'en doute, car, dans un contexte social donné, certaines options paraîtront inopportunes, irréalistes ou inacceptables. Le praticien doit « sentir » le climat social et politique de son secteur, savoir ce qui se fait et ce qui est faisable, consulter ses partenaires. Mais, face au progrès des connaissances, il ne devrait plus se contenter de son expérience et de son intuition. S'il veut être efficace, il voudra prendre connaissance des recherches pour découvrir la mesure offrant les meilleures chances d'atteindre le résultat visé. Et s'il ne veut pas perdre son temps, il sera vivement intéressé d'apprendre que, dans le passé, telle action s'est révélée tout à fait inefficace.




Le rapport Bonnemaison

En 1983, était rendu public en France un rapport au Premier ministre intitulé : Face à la délinquance : prévention, répression, solidarité. Fruit des travaux de la Commission des maires sur la sécurité, ce texte a fait date dans l'histoire des idées sur la prévention. Il allait être connu sous le nom de « Rapport Bonnemaison », du nom du président de la commission. Éclectique, le rapport propose un large éventail de solutions variées propres à faire reculer la délinquance. La préférence des auteurs va cependant vers des mesures d'amélioration sociale et d'insertion des jeunes. Dans cet esprit, ils préconisent d'aider les mal-logés, notamment en réhabilitant les logements. Préoccupés par l'exclusion et le chômage, les maires expriment le souhait que soient mises en place des mesures d'insertion dans le système scolaire pour les enfants immigrés et des programmes de formation professionnelle. Ils préconisent aussi l'éducation civique. Le rapport prend parti en faveur de mesures pour occuper les jeunes pendant leurs loisirs. À ce propos, on trouve en annexe une description de l' « Opération été 1982 » au cours de laquelle des groupes de jeunes de milieux défavorisés partaient en excursion à la mer ou à la montagne pour y pratiquer des sports comme l'escalade, la plongée sous-marine, la descente de rivière.

Ce qu'alors on n'appelait pas encore la prévention situationnelle n'est pas oublié par les maires. Ils préconisent que, dans les HLM, les portes soient renforcées. L'éclairage public devrait être amélioré là où il laisse à désirer. L'achat, la possession et l'entreposage d'armes mériteraient d'être strictement réglementés. Il est proposé que les organisations policières redéploient leurs effectifs et favorisent l'îlotage. Pour améliorer la sécurité dans les métros et les autobus, des caméras de surveillance pourraient être installées.

Tout en soulignant les limites des réponses répressives, le rapport en reconnaît la nécessité. À cet effet, il accorde sa préférence aux peines de substitution et propose d'affecter des ressources supplémentaires à la police et à la magistrature.

Dans sa conclusion, la Commission Bonnemaison prend résolument parti en faveur de la coordination locale des actions de prévention. Car pour être adaptée, l'intervention devrait être conçue au niveau de la commune et du quartier, là où délinquance se pose. Il est donc souhaitable que soient créés des conseils communaux de prévention au sein desquels les représentants de la municipalité, de la police, de la justice, des services sociaux, etc. coordonneraient leur action.




Développement social

Les idées défendues par le Rapport Bonnemaison sur les mesures sociales de lutte contre l'exclusion et le chômage ont fait école au Canada. Le « modèle français » ne fut pas étranger aux orientations prises par le Conseil national pour la prévention du crime (devenu, depuis, le Centre). L'organisme canadien a pris fait et cause en faveur de « la prévention par le développement social » laquelle vise à réduire la criminalité en s'attaquant aux « causes profondes de la criminalité ». Par exemple, le Conseil préconisait de s'attaquer à la pauvreté, au chômage et aux facteurs sociaux qui poussent les jeunes au crime par des mesures comme le logement social et la sécurité des revenus [2] .

À cause de son ambition même, un tel programme s'adresse plutôt aux cabinets ministériels qu'aux spécialistes de la prévention de la criminalité. En effet, c'est aux gouvernements et non aux acteurs locaux de la sécurité qu'il revient de mettre en place les grandes politiques socio-économiques contre le chômage et la pauvreté. Et celles-ci se justifient indépendamment de toute visée préventive. En effet, l'État ne s'attaque pas à de tels problèmes pour réduire la criminalité, mais pour des raisons économiques et politiques qui se suffisent à elles-mêmes : point n'est besoin de brandir le spectre de la criminalité pour justifier la lutte contre le chômage et la pauvreté. Par ailleurs, ces problèmes sociaux entretiennent des rapports incertains et imprévisibles avec la délinquance : il existe aussi une criminalité liée à l'abondance.

La prévention par le développement social est-elle vraiment de la prévention de la délinquance ? Peut-être vaudrait-il mieux distinguer deux ordres d'activités indépendants l'un de l'autre : la prévention du crime, d'une part, et le développement social, de l'autre, chacun ayant sa justification propres. D'un côté, les pouvoirs publics luttent contre le crime parce qu'il cause des préjudices et engendre l'insécurité ; par ailleurs, ils s'attaquent au chômage et à la misère parce qu'ils sont des maux. Et si ces maux ne sont pas encore éradiqués, ce n'est pas parce que l'on ne s'était pas avisé de leurs rapports avec la délinquance, c'est parce que le plein-emploi et la richesse pour tous sont, à l'évidence, des objectifs très difficiles à réaliser ; c'est aussi parce que les efforts faits en ce sens n'ont pas été sans effets pervers.

Dans l'état actuel des connaissances, les auteurs des grandes politiques de prévention par le développement social sont condamnés à avancer à l'aveuglette sur un terrain miné. C'est que, au niveau macrosociologique où se situent ces politiques, les rapports de cause à effet sont indirects et très mal connus. Nous ne savons tout simplement pas quelles grandes actions sociales pourraient mordre sur la criminalité. Le seul terrain solide sur lequel il est possible d'avancer est celui des facteurs qui agissent directement sur les prédispositions individuelles, sur les raisons et sur les processus du passage à l'acte.

C'est la raison pour laquelle la prévention dont il sera ici question nourrit des ambitions modestes. Comme le soulignait avec insistance la Commission Bonnemaison, c'est au niveau local que se posent les problèmes criminels et, par conséquent, qu'il faut agir. Le présent livre s'adresse non aux gouvernants, mais aux acteurs locaux de la prévention ; il leur propose des solutions pragmatiques pour faire reculer des manifestations précises de la délinquance dans les écoles, les HLM, les établissements commerciaux, les débits de boissons… Il accorde sa préférence aux actions de proximité, à celles qui pèsent sur les causes prochaines des délits. La réduction des occasions de commettre des vols et des crimes violents ne changera pas le monde mais contribuera à la qualité de la vie en société, à la civilité, à la sécurité. Et cet objectif n'est pas irréaliste pour les policiers, experts en sécurité, architectes, criminologues, adjoints de sécurité et agents locaux de médiation. Soutenir les enfants à risque pour qu'ils s'ouvrent à autrui et développent leurs compétences sociales, ce n'est pas la révolution, mais c'est un moyen efficace d'empêcher leur incrustation dans l'antisocialité. Et cet objectif n'est pas hors de portée des éducateurs, psychologues, travailleurs sociaux, psychiatres.




Le plan de l'ouvrage

Le livre est divisé en trois parties. La première est consacrée à la prévention situationnelle. Elle commence par un chapitre qui se propose de montrer comment, au cours du Moyen Âge, les gens agissaient sur les situations dans le but de se prémunir contre le crime. Ce chapitre joue l'effet de contraste pour donner une idée de la prévention et pour opposer celle d'hier à celle d'aujourd'hui. Suivent deux chapitres : l'un, qui porte sur la théorie de la prévention situationnelle ; l'autre, sur les conditions d'une prévention efficace.

La deuxième partie traite des actions visant à changer durablement les enfants et les adolescents qui risquent de s'engager dans la délinquance. Nous verrons que le développement de la compétence sociale est au cœur de ce type de prévention, ce qui en fait un problème éducatif dont la solution est à chercher d’abord dans la famille et à l’école.

La raison d’être de la troisième partie tient au fait qu’une action concrète de prévention dépend de la nature précise de la délinquance qu'il s'agit de prévenir et du contexte dans lequel l'intervention est menée. Il y sera question de la prévention à de la violence l'école, de la prévention du cambriolage, de l'action policière dans les quartiers difficiles et de la prévention des vols dans les magasins.








Notes du chapitre

[1] ↑ Cette conception d'une action sur les causes s'inspire de Ekblom (1994). Notre définition n'est pas très loin de celle que propose Gassin (2007, 759) : « L'ensemble des mesures de politique criminelle, à l'exception des mesures d'intervention pénale, qui ont pour finalité exclusive, ou au moins partielle, de limiter la possibilité de survenance d'actions criminelles en les rendant impossibles, plus difficiles ou moins probables. » Dans le Guide pratique pour les contrats locaux de sécurité de l'IHESI (1998), on précise le concept en ces termes : « En général on s'accorde sur trois critères constitutifs de la notion de prévention de la criminalité : il faut que l'action visée ait pour objectif principal d'agir sur l'un des facteurs ou l'un des processus de la délinquance ; le deuxième critère est la dimension collective de l'action de prévention ; le troisième critère est le caractère non coercitif de l'action » (p. 19).

[2] ↑ Voir Conseil national pour la prévention du crime (1997). Le Centre national pour la prévention du crime qui a succédé au Conseil a adopté, lui aussi, l'idéologie de prévention par le développement social. Le Conseil préconise de s'attaquer à la pauvreté et au chômage et aussi à des causes du crime comme « la violence au foyer, les faibles capacités de lecture et d'écriture, un mauvais parentage et l'abus d'alcool et de drogue » (ministère de la Justice, Canada, 2001). Le Centre international pour la prévention de la criminalité (2008, 21) adopte sensiblement la même position.
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        Première partie. Les actions sur les situations


 
 
  Chapitre Premier

La prévention autrefois





 

C'est de la prévention du crime au Moyen Âge dont il sera ici question. Mais pourquoi aller chercher si loin ? Parce que, en lisant ce chapitre, le lecteur se trouvera en présence de la forme la plus dure de prévention situationnelle et, du coup, il comprendra d'abord pourquoi elle s'imposait autrefois et, ensuite, pourquoi il est nécessaire de la dépasser aujourd'hui.

Cette courte incursion dans notre lointaine histoire devrait aussi dissiper deux ou trois idées fausses qui ont cours à propos de la prévention : qu'elle date d'hier, qu'elle est issue du cerveau de doux rêveurs, qu'elle est aussi inoffensive qu'inefficace. En réalité, il y a mille ans, nos ancêtres consacraient beaucoup d'énergie à se protéger contre les criminels, et pour une excellente raison : le crime faisait alors peser un danger mortel ; le prévenir était affaire de vie ou de mort. En ce temps-là, la prévention était prise en charge par des guerriers, hommes durs, violents, illettrés ; certainement pas de belles âmes. Paradoxalement, ces redoutables protecteurs, d'un côté contribuaient à la sécurité, de l'autre étaient à la source de réels dangers.




1. De lourdes menaces

Au cours du Moyen Âge, les dangers qui pesaient sur la vie et la propriété des gens venaient de toutes parts ; quelquefois de très loin, mais aussi de l'intérieur même du village. Aux IXe et Xe siècles, des bandes de Hongrois, de Sarrasins et de Normands fondaient sur le territoire occupé aujourd'hui par la France pour s'y livrer au pillage et à la dévastation. Venus en bateau ou à cheval, ils volaient, violaient, tuaient et capturaient hommes, femmes et enfants pour les vendre comme esclaves ou pour en tirer rançon. Plus tard, au cours de la guerre de Cent ans, vint le tour des compagnies de routiers. Ces mercenaires qui se vendaient au plus offrant pratiquaient la guerre quand ils recevaient une solde. Les trêves les métamorphosaient en brigands qui subsistaient de pillages et de rançons. Moins terribles que les grandes compagnies, les petites bandes de brigands n'en faisaient pas moins peser un danger constant sur quiconque s'aventurait hors des murs de son village ou de sa ville.

En ce temps-là, on ne faisait pas bien la différence entre la guerre et le banditisme. Les seigneurs passaient leur temps à guerroyer. Quand ils ne se battaient pas contre les envahisseurs normands ou autres, ils s'en prenaient à leur voisin : pour agrandir leur territoire, pour s'emparer du butin, mais aussi pour le plaisir de se battre. Les chevauchées guerrières étaient toujours l'occasion – quand elles n'avaient pas pour but – de rapines, pillages, viols, mutilations, destructions et rançons.

Fait surprenant, les gens étaient alors fort mobiles. Ils prenaient la route poussés par la faim, le goût du voyage, les nécessités du commerce ou la mode des pèlerinages. Or, dès qu'un homme avait quitté son village, il était perçu comme suspect et l'on ne se gênait pas pour tout lui prendre (Duby, 1976, 17). Puis il y avait les gens du village voisin avec qui l'on était en chicane pour toutes sortes de motifs : territoires disputés, vols de bêtes, rivalités pour les filles. Maintes querelles se vidaient les armes à la main et maintes offenses étaient lavées dans le sang.

Le danger surgissait aussi de l'intérieur même du village. Le jeune homme d'alors était impulsif ; il avait le point d'honneur chatouilleux et il circulait armé. À la moindre provocation, d'un voisin ou d'un camarade, il se sentait obligé de faire la démonstration de son courage, de sa force physique et de sa loyauté. Cela se soldait assez souvent par des blessures mortelles. Mais la famille du mort refusait d'en rester là ; elle se faisait un devoir de vengeance.

Ce n'est donc pas sans raison que Marc Bloch (1939-1940, 566) a soutenu que la violence était véritablement la marque du Moyen Âge. « L'homme vivait alors en état de perpétuelle et douloureuse insécurité. » L'histoire quantitative apporte la confirmation des taux d'homicides : au XIIIe siècle, les Anglais tuaient leur prochain au moins dix fois plus souvent qu'aujourd'hui (Given, 1977 ; Gurr, 1981 ; Cusson, 2000 ; Eisner, 2003) [1] .

Confrontée à tous ces risques, la société médiévale tout entière s'organise autour de la défense. Les villages deviennent compacts et s'entourent d'une palissade. Les familles font bloc et deviennent des groupes d'autodéfense. Tous les rapports sociaux, à commencer par les rapports politiques, sont marqués par le souci de se prémunir contre les agressions.




2. La protection rapprochée : les armes et la solidarité familiale

Il revient d'abord à chacun d'assurer sa propre défense. Encore faut-il qu'il en ait les moyens. Voici pourquoi l'homme médiéval ne quitte pas son arme : couteau le plus souvent, mais aussi épée, hache, gourdin. Muchembled (1989), qui a étudié minutieusement les homicides commis en Artois à la fin du Moyen Âge, constate : « Les meurtriers et les victimes combattent très rarement à main nue » (p. 33). Malgré les interdictions réitérées des autorités, les hommes portent une arme en toutes occasions.

Sous la pression du danger, chacun resserre les liens avec sa famille ; il faudrait plutôt parler de clan car les rapports de solidarité familiale s'étendent aux oncles, tantes, lointains cousins et cousines, amis, quelquefois même voisins. De tous ceux-là, chacun pouvait espérer recevoir du secours. Et envers tous ceux-là, il se sentait une obligation de défense en cas de danger. Pour les femmes, le mariage était « une institution de protection » (Bloch, 1939-1940, 199) : il revenait au mari de garantir son honneur et sa vie. Mais cette protection avait un coût : la sujétion de la femme à son époux.

Dès qu'un danger surgit, l'individu menacé crie à l'aide et tous ses parents dans les parages accourent arme à la main. La solidarité est à l'état de réflexe ; on se range aux côtés d'un parent sans hésiter et sans se poser de question. « La norme et la pratique veulent que les parents, au sens large du terme, prennent le parti de l'un des leurs sans se préoccuper de savoir s'il a tort ou raison » (Muchembled, 1989, 185). Le père voit-il son fils engagé dans une rixe ? Il se jette dans la bataille et se bat à ses côtés. Et si les frères, cousins ou beaux-frères sont sur les lieux, ils se précipiteront dans la mêlée. On s'explique alors pourquoi Gauvard (1991) constate, à la fin du Moyen Âge en France, la présence de participants à côté du principal meurtrier dans 70 % des affaires d'homicides. Les « complices » du meurtrier étaient le plus souvent des parents ou amis [2] .




3. Protecteur et protégé

L'un des traits les plus originaux du Moyen Âge est la manière dont la division des tâches entre protecteur et protégé s'est structurée. Les historiens en font une caractéristique fondamentale de cette époque. Ils parlent, à ce propos, de protection personnelle et du lien d'homme à homme.

En cette période troublée, certains ne se sentaient pas assez forts pour se défendre seuls, alors que d'autres étaient disposés à protéger leurs proches, et s'en sentaient la force. « Partout le faible éprouvait le besoin de se rejeter vers un plus puissant que lui. Le puissant, à son tour, ne pouvait maintenir son prestige ou sa fortune ni même assurer sa sécurité qu'en se procurant, par persuasion ou par contrainte, l'appui d'inférieurs obligés à l'aider. Il y avait, d'une part, fuite vers le chef ; de l'autre, prises de commandement, souvent brutales » (Bloch, 1939-1940, 213). Plus la menace est forte, plus le protecteur doit disposer de moyens pour la contrer : armes, chevaux, palissades. Par son travail, le protégé l'aidera à se les procurer. Et, très vite, le protecteur dépendra du protégé pour les ressources nécessaires à son équipement et même à sa subsistance. C'est dans le cadre de ce rapport de dépendance mutuelle que la société médiévale cherche sa sécurité, qu'elle prévient le crime.


Seigneurs et paysans

Un lien personnel de cette nature unit le paysan à son seigneur. Celui-ci, avec ses hommes d'armes, pourchasse quiconque s'attaque à ses paysans ; en cas de grave danger, il les abrite dans l'enceinte de son château fort. Ainsi les « rustres » mal équipés pour se défendre seuls peuvent-ils travailler dans une paix relative (Duby, 1987, 96). En contrepartie, ils sont soumis à la corvée : creuser le fossé du château, en réparer les murs, labourer les terres seigneuriales. En outre, ils sont astreints à payer une taxe sur les revenus de leur terre. Cette ponction fiscale est souvent excessive. « Mais lorsque le danger survient, l'homme de guerre qui vous grugeait devient le protecteur espéré ; ses cavaliers ou ses sergents, objets de récrimination, rendent la monnaie des services exigés » (Fossier, 1991, 221).
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